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ARTICLE 32

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« i) L’interdiction de la vente libre des produits phytosanitaires de synthèse à usage des
jardiniers amateurs. » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’interdiction de vente libre des produits phytosanitaires de synthèse pour les particuliers
devrait induire une baisse de leur utilisation et donc réduire la part domestique de la pollution par
des pesticides d’origine non agricole dans les cours d’eau, ainsi que l’exposition des particuliers à
ces substances particulièrement dangereuses.


